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Fosse Abraham 
Secrét::J.ire elu 
comité central de o.K. 
Tombel (2) 
S. Kamerun 

Monsieur, 

Monsieur le Président 
de l'organisation de l'assemblé g~néral 
des Nations-Unies 13 session. 

Hevr York 2l - U.S.A 

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance ce qui suit : 

J 1ai étais arrêté le 10-1-59 à Tombel vers 9 heures et demi par de~~ polices 

du gouvernement Britannique et à Nimero ignoré. Il m1ont taxé ecreme upéciste et 

voilà je suis toujours en brigade sans être jugé jusqu'a ce date. 

Nous sommes au nombre de 13 personnes une femme et 12 hommes. 

Nous protestons contre cette arrestation arbitraire. 

Nous prions les membre de l'assemblée general d 1appuyer notre protestation. 

Nous ne savons pas comment il vont nous faire. vive l'unification et l'indé-

pendance. 

Veuillez agréerz les salutations les plus.respectueuses. 

Fait le 31-3-59 

Fosso Abraham Pietitionnaire (signé: illisible) 

59-09734 




